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Selon le ministre de l'Inté-
rieur, Lambert-Noël Matha,
ces textes matérialisent les
recommandations issues
du Dialogue politique d'An-
gondjé.

LE ministre de l'Intérieur,de la Sécurité chargé de laDécentralisation et du Dé-veloppement durable,Lambert-Noël Matha, était,hier, devant les membresde la Commission des Loiset des Affaires administra-tives du Sénat aux fins desolliciter la ratification dequatre projets de textes. Ils'agit du projet d'ordon-nance portant ratificationde l'ordonnanceN°0004/PR/2018 modi-fiant, complétant et suppri-mant certainesdispositions de la loiN°07/96 du 12 mars 1996portant dispositions com-munes à toutes les élec-tions; le projet de loiportant ratification de l'or-d o n n a n c eN°00002/PR/2018 modi-fiant certaines dispositionsde la loi N°17/96 du 15avril 1996 portant disposi-tions spéciales relatives àl'élection des députés àl'Assemblée nationale; leprojet de loi portant ratifi-cation de l'ordonnanceN°00001/PR/2018 du 26janvier 2018 portant modi-fication de certaines dispo-sitions de la loi organiqueN°11/96 du 15 avril 1996relative à l'élection des dé-putés à l'Assemblée natio-nale; et le projet de loiportant ratification de l'or-d o n n a n c eN°00003/PR/2018 du 26janvier 2018 portant fixa-tion et répartition dessièges des députés par pro-

Quatre projets de loi soumis à l'examen des sénateurs
Sénat
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Libreville/Gabon

vinces, départements etcommunes.Ces quatre projets de textesadoptés, a précisé le mem-bre du gouvernement,conformément aux disposi-
tions de l'article 52 de laConstitution et de la loiN°023/2017 du 27 décem-bre 2017 autorisant le chefde l’État à légiférer par or-donnance en période d'in-

tersession parlementaire,ne sont que, sur le plan po-litique, la matérialisationdes conclusions des recom-mandations du Dialoguepolitique d'Angondjé, dans
la commune d'Akanda. Desassisses qui, on s'en sou-vient, avaient rassemblé lesreprésentants de la majo-rité et de l'opposition du 12avril au 26 mai 2017. De

même, au plan constitu-tionnel, a-t-il poursuivi, ilsne sont que la conséquencedirecte des changementsintervenus dans la Loi fon-damentale à la suite del'adoption par la Parle-ment, réuni en Congrès, dela loi N°001/2018 du 12janvier 2018 portant modi-fication de la Constitution.De façon générale, les pro-jets de textes soumis à l'ap-préciation des sénateursconsacrent l'augmentationdu nombre des députés quipasse de 120 à 143, l'adop-tion du scrutin majoritaireuninominal à deux tours, lacréation du Centre gabo-nais des élections (CGE), larépartition des missions depréparation, d'organisa-tion et d'administrationdes élections entre le mi-nistère de l'Intérieur et leCGE, le transfert du conten-tieux des élections localesaux juridictions adminis-tratives, etc. Autant desdispositions qui devraientrégir les législatives à venir,dont on ne connaît tou-jours pas la date. Et, saufcoup de théâtre, les séna-teurs devraient ratifiertous ces projets de loi.

Le ministre de l'Intérieur, Lambert-Noël Matha, lors de son audition.
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Les parlementaires interpellant le membre du gouvernement.

Ph
o
to
 :
 Y
ey
e
t 
Ph
ili
p
p
e

“DEVANT la disparition des cli-
vages majorité-opposition qui
ouvre l'égal accès à tous les partis
politiques à l'animation de la mis-
sion exécutive de l'Etat, moi, Mou-
kagni Iwangou, j'ai décidé, en
toute lucidité et en toute respon-
sabilité, d'entrer au gouvernement
de la République (…). Mais, je n'ai
pas renoncé à mes convictions
d'opposant radical (…) Seulement,
il y a un temps pour les débats et
un temps pour les décisions”.C'est en ces termes que le prési-dent de Union et Solidarité (US),Jean de Dieu Moukagni Iwangou,s'est exprimé, le 11 mai dernier, àla Chambre de Commerce de Li-breville pour justifier, en guise deréponse à ses détracteurs, son en-trée, le 4 mai 2018, dans le gou-vernement "Issoze Ngondet III".La toile s'est enflammée. Et dansle microcosme politique national,

nombreux ironisent et et s'en mo-quent... Au prétexte que les argu-ments de l'actuel ministre d'Etaten charge de l'Enseignement su-périeur et de la Recherche scien-tifique, manquent de substancepour convaincre et/ou corrompreune opinion nationale déjà ac-coutumée, selon eux, aux retour-nements de veste des hommespolitiques gabonais. Un argumentaire que ses détrac-teurs reposent sur deux bé-quilles. Primo, ils estiment,par-delà les raisons évoquées,que c'est en toute âme etconscience que l'opposant a ac-cepté de faire partie d'un gouver-nement dont il sait,pertinemment, que le Premierministre reconduit est un militantavéré du Parti démocratique ga-bonais (PDG) au pouvoir. Commele seraient d'ailleurs la majorité

des ministres qui le composent.Deusio, que c'est également entoute “lucidité et responsabilité”qu'il a prêté serment, le 7 maidernier, à la présidence de la Ré-publique, devant le chef d'Etatdont il n'avait eu de cesse decontester la légitimité depuis lafin de la présidentielle d'août2016. Or, à ce sujet, MoukagniIwangou qui se proclame tou-jours de l'opposition radicale, ajustifié sa participation dans cetteéquipe gouvernementale, par labrèche ouverte par le "vide insti-tutionnel" tributaire de la cessa-tion, le 30 avril dernier, par laCour constitutionnelle, de l'exer-cice du pouvoir des députés de la12e législature dont le mandatlégal avait expiré depuis deuxans.Qu'à cela ne tienne, en politique,les vérités du matin n'étant pas

souvent celles du soir, il faut tou-jours connaître les limites du pos-sible. Pas pour s'arrêter, commele rappelait Romain Gary, maispour tenter l'impossible dans lesmeilleures conditions. En l'espèce, admirons les grandsmaîtres mais ne les imitons pas !Ainsi, coup de chapeau à Jean deDieu Moukagni Iwangou qui acompris, enfin, qu'en politique,chacun crée son chemin. Et qu'“il
y a un temps pour les décisions”.En l'occurrence celles qui peu-vent contribuer à changer le des-tin d'une personne. Cela, en bienou en mal. Selon la tournure quepeut prendre la suite des événe-ments. Dans cette optique,quoique prétentieux, il est diffi-cile pour ses nombreux contemp-teurs de prédire son avenirpolitique. Néanmoins, il revient àl'ancien "Upgiste" de faire sienne

la maxime de jean Brun selon qui: “La vie est un combat où l'issue
de la lutte dépend du soin que l'on
apporte à se préparer à vaincre”.Pour cela, trêve de justificatifs etplace à l'exercice des nouvellesfonctions de ministre d'Etat. Pourlesquelles, il a donné son engage-ment solennel de mener à bien satâche. Même si, dans le cadre duscrutin à venir, d'aucuns lui pré-disent déjà un avenir politique enpointillé. A la raison que sonétreinte présente est “l'erreur”qu'il ne fallait pas commettre desitôt. Mais est-ce à dire que le leader deUS a déjà “grillé” son capital cré-dit ? Arrêtons de spéculer et dejuger ! Car, seules les législativesprochaines – s'il était candidat, àLibreville ou à Mouila – saurontnous édifier. Et rendre aux “Su-perbes” selon leurs œuvres. 

Tribune des Partis politiques

Par Christian G. KOUIGA

Juger ce n'est pas comprendre !

Vue partielle des sénateurs.
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